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Direction Départementale
des Territoires de la Meuse

Arrêté n°9993-2024-DDT-SCDT/ER du 10 avril 2024
portant abrogation d’un agrément d’un établissement d’enseignement, à titre

onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de sécurité routière 

Le préfet de La Meuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-9 et R.213-1 à R.213-
6,

Vu l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  

Vu le décret du 15 fevrier 2023 portant nomination de Monsieur Xavier DELARUE,
Préfet de la Meuse ;  

Vu l’arrêté de la Première ministre en date du 03 février 2023 nommant Monsieur
Pascal DUCHENE, Directeur Départemental des Territoires de la Meuse ;

Vu l’arrêté préfectoral 2023-603 du 14 mars 2023 portant délégation de signature
du pouvoir adjudicateur à Monsieur Pascal DUCHENE, directeur départemental
des territoires de la Meuse ;

Vu l’arrêté  préfectoral  9736-2023-DDT-DIR  du  14  novembre  2023  portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale de la direction
départementale des territoires de la Meuse ;

Vu      l’arrêté  préfectoral  n°  2021-8577  du  20  décembre  2021  autorisant  
Monsieur Yannick JOSEPH à exploiter  un établissement d’enseignement à la  
conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  dénommé   
?  AUTO ÉCOLE DE LA DIGUE B situé au 8 place Thiers à Verdun (55100) ;



Considérant  la  demande  présentée  par  Monsieur  Yannick  JOSEPH,  en  date  du
9 avril 2024 en vue de mettre à fin son autorisation d’exploiter l’établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière portant le numéro d’agrément E1605500030 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête : 

Article 1er – L’arrêté n° 2021-8577 du 20 décembre 2021 autorisant Monsieur Yannick
JOSEPH à exploiter un établissement d’enseignement à la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière dénommé ?  AUTO ÉCOLE DE LA DIGUE B situé au 8
place Thiers à Verdun (55100), est abrogé.

Article  2  –  Le  retrait  d’agrément  sera  enregistré  dans  le  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé
par l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers
et  aux  libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,
rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au bureau
éducation routière.

Article 3 – Le Directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs, et copie
sera adressée pour information :

– au Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Meuse,
– à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique de la Meuse,
– à Monsieur le Maire de Verdun.

Fait à Bar le Duc, le 10 avril 2024

Pour le préfet et par délégation,
       Le chef du Bureau Éducation Routière

                                                                                            Jean-Philippe KOPF

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy   – 5 place de la carrière – Case
Officielle n°20038  – 54036 NANCY CEDEX. dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication
pour les tiers.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète de la Meuse - 40 rue du Bourg CS 30512 - 55012 BAR LE
DUC cedex, ou d’un recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. 

La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception
du recours gracieux auprès de Madame la Préfète de la Meuse- 40 rue du Bourg CS 30512 -55012 BAR LE DUC CÉDEX ou hiérarchique auprès de
M. le Ministre de l'Intérieur- Délégation à la sécurité et à la circulation routière – Sous-Direction de l'éducation routière – Place Beauvau – 75800
PARIS CÉDEX 08,  – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus


















